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Fiche 1

Affectation des enseignants et installation administrative et pédagogique

Texte de référence 

note de service n° 83-165 du 13 avril 1983

« Les recteurs et les inspecteurs d’académie assurent une responsabilité directe dans la mise en place des enseignements de langue et culture d’origine, à la fois dans les domaines de l’organisation des enseignements, de l’affectation des enseignants et du contrôle des enseignants avec le concours des corps d’inspection. »

« Ils affecteront les enseignants étrangers après vérification de leurs titres et certificats d’aptitude physique normalement exigé ; l’avis d’affectation mentionnera explicitement une école de rattachement et comportera la liste des écoles où l’enseignant est normalement appelé à intervenir. Ce rattachement à une école favorisera le rapprochement des enseignements et des enseignants. »

Il conviendra :

« De considérer comme normal la participation des enseignants étrangers à la session de formation destinée aux enseignants français des écoles, collèges et LEP. »

«  De contrôler les enseignements (contenus et méthodes) dans la mesure où ils doivent être en conformité avec les principes du système éducatif français. »

Les enseignants maintenus en fonction et les enseignants nouvellement nommés avant la rentrée rejoindront leur établissement principal d’affectation à la date fixée pour la prérentrée scolaire.

Ils seront en possession d’une notification d’affectation délivrée par leurs autorités.

Ils signeront le procès-verbal de prise de fonction  ou de reprise de fonction.

Les enseignants nouvellement nommés postérieurement à la rentrée devront pouvoir faire démarrer leurs cours rapidement. Pour ce faire, et à titre exceptionnel, la notification d’affectation mentionnera uniquement le nom de la circonscription de rattachement.

Les services de l’inspection académique devront mettre tout en œuvre pour accélérer les procédures administratives nécessaires.

Le directeur de l’école veillera à l’installation matérielle des enseignants et  leur fournira toutes les informations relatives à leur fonction.

Dans toute la mesure du possible, ces enseignants participeront comme membre de l’équipe pédagogique au conseil des maîtres de prérentrée de leur école de rattachement.

Ils participeront également au premier conseil d’école, ils pourront s’y présenter et expliquer leurs fonctions aux représentants des parents d’élèves. Au cours de l’année, ils seront systématiquement invités comme membres de l’équipe pédagogique à tous les conseils des maîtres et conseils d’école.

Les directeurs d’école organiseront avec les enseignants ELCO et dès le début de l’année scolaire une réunion d’information auprès des familles des élèves concernés.

Les directeurs d’école inviteront les enseignants ELCO à se présenter sans tarder à l’inspecteur de l’éducation nationale de la circonscription de  rattachement afin qu’ils puissent prendre contact avec l’équipe de circonscription. 
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